
 
 

Du dimanche 4 au vendredi 9 mars 2012 
Bulletin d’engagement à retourner avant le 1er janvier 2012 à 

GIALLOLACCI Félix – Le Santa Maria – 20190 Ste MARIE SICCHE 

T : 04 95 25 72 65 (le matin) – Fax : 04 95 25 71 34   

PILOTE : 

NOM……………………………………………………………………………prénom....……………………………………………………….…………..

Adresse............................................................................................................................. ............................................... 
………………………………………………………………………….…….……….code postal ......……………………………………….…………….. 

LOCALITE…………………………………………………….……………...Téléphone….…………………………………………………………… 

EMAIL……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

NAVIGATEUR : 

NOM…………………………………………………………………………..….prénom………………………………………………………………...… 
 

VEHICULE : 

Marque……….………………………………………………..…Type……………………………….…Année……………………..…………………….

Carrosserie………………………………………Cylindrée…………………………….Club……………..………………………………………….. 

Merci de joindre une photographie du véhicule 
 

DROITS D’ENGAGEMENTS : 1.600 € pour un équipage (deux personnes et un véhicule) 

Une demi-journée de karting est au programme (et coûte 120 euros). 
 

Un chèque de 500 €, établi à l’ordre des Anciennes de la Vallée du TARAVO doit être joint à la 

demande d’engagement. Ce chèque sera mis à l’encaissement dès l’acceptation de votre 

engagement. 

Le solde (1 100 €) sera encaissé au départ (en espèces si possible).  

Les demandes d’engagements non accompagnées des droits d’inscription ne pourront pas être 

prises en compte. 
 

Ronde de la Giraglia : aucune certitude actuellement sur le maintien de l’épreuve malgré les 

infos circulant sur Facebook  
 

VOYAGE en BATEAU : les concurrents voyagent en cabine pour deux personnes. 

Le repas et le petit-déjeuner à bord sont à la charge des participants.   
 

HEBERGEMENT :   deux lits à une place                   un lit pour deux personnes  

(Cocher la case correspondant à vos souhaits) 
 

ACCUEIL A MARSEILLE : accueil des concurrents en GARE MARITIME D’ARENC (Port de 

MARSEILLE) à 16 heures 30. Départ du bateau à 18H30.  
 

RAPATRIEMENT du véhicule : merci de vérifier auprès de votre société d’assurances que votre 

contrat comporte bien la clause « rapatriement».  
 

Il est possible, à l’Organisation de l’Hivernale Corse 2012, 

de modifier tout ou partie du programme envoyé (itinéraire). 

      Vous serez informé de votre acceptation après le 15 janvier 2012. 

       Il est convenu que votre engagement ne sera effectif qu’après notre confirmation. 


